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Le Canada s’engage à promouvoir et à protéger les droits des populations autochtones au pays et à 
l’étranger. 

En 2010, nous avons fait une déclaration à l’appui de la Déclaration des Nations Unies sur les droits
des peuples autochtones qui énonçait clairement que : « La Déclaration est un document 
d’aspirations qui porte sur les droits individuels et collectifs des peuples autochtones et qui tient 
compte de leur culture et de leur situation socioéconomique particulières. »  Dans cet énoncé, le 
Canada a également exprimé officiellement ses préoccupations relativement à diverses dispositions 
de la Déclaration, notamment celles qui ont trait au consentement préalable donné librement et en 
connaissance de cause si on l’interprète comme un droit de veto.

Le cadre constitutionnel unique du Canada reconnaît et confirme les droits ancestraux et les droits 
issus de traités. Au Canada, les gouvernements ont l’obligation légale de consulter, et s`il y a lieu, 
d’accommoder les groupes autochtones lorsque l'État envisage d’agir de manière pouvant avoir des 
incidences négatives sur les droits ancestraux ou issus de traités, qu’ils soient établis ou potentiels. 
Le Canada interprète les principes de la Déclaration de façon conforme à sa Constitution.

Le consentement préalable, donné librement et en connaissance de cause, comme décrit aux articles 
3 et 20 du document de dénouement de la Conférence mondiale sur les peuples autochtones, 
pourrait être interprété de manière à donner un droit de veto aux groupes autochtones et, à cet égard,
il ne peut être concilié avec le droit canadien actuel.

L'acceptation de l'article 3 du document de dénouement obligerait le Canada à intégrer le concept de
consentement préalable, donné librement et en connaissance de cause à ses processus relatifs à la 
mise en œuvre de mesures législatives ou administratives touchant les peuples autochtones, ce qui 
irait à l’encontre de la constitution du Canada et, si le concept était mis en application, risquerait 
d’entraver l’indépendance du Parlement.

Le Canada n’interprète pas la notion de « le consentement préalable, donné librement et en 
connaissance de cause > comme étant l’attribution d'un droit de veto aux peuples autochtones. À 
l’échelle nationale, le Canada consulte les collectivités et organismes autochtones quant aux 
questions qui touchent potentiellement leurs intérêts ou leurs droits. La consultation est un aspect 
important d’une bonne gouvernance, de l’élaboration de politiques d’appoint et de la prise de 
décisions. Le Canada a mis en place un processus de consultation rigoureux, et nos tribunaux ont 
souligné que le besoin pour de tels processus était une question de droit. Accepter les termes de 
l'article 20 annulerait cet important aspect des lois et politiques canadiennes.

La position du Canada à cet égard est bien connue et demeure inchangée. Même si la Déclaration et 
le document de dénouement de la Conférence mondiale ne sont pas juridiquement contraignants, ne 
constituent pas une expression du droit international coutumier et ne modifient pas les lois 
canadiennes, nous regrettons que nos préoccupations n'aient pas été considérées.

Le Canada ne peut donc pas s'associer aux éléments présentés dans le document de dénouement en 
ce qui a trait au consentement préalable, donné librement et en connaissance de cause. 

Il ne peut pas non plus appuyer les termes de l'article 4, étant donné que le droit canadien reconnait 
que l'État peut justifier une atteinte aux droits ancestraux ou aux droits issus de traités s'il se soumet 
à un examen rigoureux visant à concilier les droits ancestraux avec l’intérêt public plus général. 



Cette composante du droit canadien a récemment été confirmée dans le cadre d'une décision de la 
Cour suprême du Canada.

Nous demeurons déterminés à miser sur la relation positive et productive établie avec les Premières 
nations, les Inuits et les Métis afin d’améliorer le bien-être des Canadiens d’origine autochtone. 
Notre histoire commune, le respect et le désir d’avancer ensemble constituent les fondements de 
cette relation.

Comme il a été mentionné en novembre 2010, lorsque nous avons appuyé la Déclaration : « Pour 
l’avenir, le gouvernement aspire à ce que les familles et les communautés autochtones soient 
autosuffisantes et prospères et vivent dans un milieu sûr et sain, dans un Canada où les citoyens 
prennent leurs propres décisions, gèrent leurs propres affaires et apportent une solide contribution à 
l’ensemble du pays. »

Le gouvernement a également pris des mesures concrètes et durables, incluant l'établissement de loi
dans des domaines importants comme l’accès à l’eau potable, la transparence, la protection des 
droits matrimoniaux dans les réserves, les élections ainsi que le transfert de responsabilités et les 
régimes de règlementation connexes, dans le cadre d'un programme continu visant à obtenir des 
résultats concrets en collaborant avec des partenaires qui ont la volonté et la capacité d’agir. 

En outre, le Canada continuera de contribuer aux efforts internationaux visant à améliorer la 
condition de vie des Autochtones du monde entier.
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